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fçavoir à Québec, à Montréal, et aux Trois Rivières, après avoir fait avertir au son
de tambour, et la Publication d'icelle dans la Gazette de Québec, seront censés en faire
une Publication suffisante.

Et toutes les Ordonnances déjà publiées, ou qu'on publiera à Favenir en cette
manière, sont Déclarées par cette présente être conformement en force, dès le teme
de la Publication en forme ci-préserite.

Donné par son Excellence VHonorable JAQUES MURRAY, Bcuier, Capitaine-
Général et Goýverneur en Chef de la Province de Qu"Eo, Territoires et
Dépendances dicelle, Vice-Amiral diceux, Gouverneur de la Ville de Québec,
Colonel Commandant du Second Bataillon dù' Régiment Royal Américain,
&c. &c. Au Conseil, à Québec, le 3-' Jour dOctobre, Anuo Domini, 1764, et
dans la Quatrième Année du Regne de notre Souvérain.Seigneur GEÔRGE

-Eu, de la Grande-Brëtagne, de Franc& et e 1 deý
III., par la Grace de Di r au

ROI, Défenseur de la Foi, &c, &c.
JA. MURRAY.

Par Ordre de Son ExciLLFsR au Conseil,
J. GR&Y, D. Sec.

0ÉDONNANOE Pour vA.8sige du Pain, et pour constater lEMI» deg Poids et
Mesures dam la Province-de Québec.

Co,ýmE beaucoup de fraudes se< commettent tous les jours dans cette province,
cause que ]Rtalonnement -des Poids et Mesuý,es, et lAssise du Pain, ne sont pas

encore établiës.
Son Excellence le Gouverneur, pour cet effet, par, et avec l'avis, et le conàente-

ýnênt -du- Conseil de sa Majesté de la dite province, et en vertu du pouvoir et de l'au-
torité à lui donnés par les Uttres Patentes de sa Majesté, sous le Grand Sçeau dé la
Grande-Bretagne, a jugé à propos d'ordonner et de déclarer, et sa dite Excellemm,
par, et avec Favis, et le consentement susdits, Ordonné et Déclare, Que dÙ dix OctobÈd,....,-.
1Jýîl sept cene soixante et uatre, lesPoids et M dans cette provulffl.
6eront conformes à,FEtglon' de lEdiiquier dAng =tîrrer, etuquge6le Rewy6ur-Gènitd.
de la province se pourvoira, aussi tÔt que faire se pourra, d'un assortiment de MemuW
liquides et séches; et jusques à l'arri'vêe des dite Poids et Mesures, les Poids et Mewrý

la Doihwede sa Maiestë. serviront d'Etalon,
Et1es Gréfers deg Marchés de chaque ville (qui seront nommee ci-après) se pour -

'toieront di Poids popformes au dit Etal.9n, qeilogardmn-t ooznme Poids d1esS84 et
1 w seront marquWaes lettres GM, Rý

Bt qteil sait in outre Ordam2,é.,mt D.içlùri, Que -tous ka habitane aaque ville
usage. de poids et Mestires. <à la vente d'aucune: dentée ou marchandise, une

ine aprk que les dite Gréffieis en auront ave#i le publie, leiirportegmt ou ie;out
leuTspe)idà et Mesum pour en faire Fessai et il sera payé en réwopense de sa

e Pour chaqÙe efflil deux sols'et rien de plus, et le dit Gréflier fera marquer
te roide t ltegmrm:& la lettre initiale de là vine où la dit essai sera fait. Et, ciiai-

ýX,=4ue, après cela vendra aueme aênrée ou marchandise 1 Poids ou Mesure un km
-n yera une amSiLde

-ýàè, pa de vizgt efflim pour chaque odmise, dont il sera dn&
1ü4ýt corivainc-ft par devant Ût dés; Juvés de Paix de sa Majért4 POux le digtriiù,,utýL.

-Yûý 8e aura &À commise, et qul sera lev6epar ordre (ou warr»t):,& B"4 çý,v8Ate
"eff«,a à Polienseur.
Età fla de pevenir d frandesplus effiScement, cWil soit au. ot*e Ordmr

'at'»iciajli, que les'dits OTMei-a so-ntýp&r Stto présente auto;riaM 41aim la -*iàted*
et Mogmres, et pour St eleet, une fois tolu.1m trtis =lit ou plu àw-n"ut

viaiteront tous lès hübitam qui VI .endent publiquement à P" "et
ureg, et, auront plein fflvoir et autorité de saikirta«, MüX ne

eý1 e&t Ci-ý&affl (Ut' »iourront «R *àr'ý et en 4'


